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[bookmark: _Toc83035548][bookmark: _Toc151970424][bookmark: _Toc151970530]Installation d’un échafaudage au terminal maritime d'Énergie Valero à Lévis
8 décembre 2025 – Transports Canada a l'intention de déterminer si la réalisation de ce projet est susceptible d'entraîner des effets environnementaux négatifs importants. Pour l'aider dans ce processus, Transports Canada invite le public à lui faire part de tout commentaires à ce sujet pendant les 30 jours suivant la publication de cet avis.
Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 8 janvier 2026 à : aea-eaa@tc.gc.ca
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L’installation d’un échafaudage au terminal maritime d'Énergie Valero à Lévis permettra le remplacement de tablier d’un pont dans le but d’assurer l’intégrité de l’installation. 
Pour réaliser ce projet, un échafaudage suspendu sera installé sous le pont entre le caisson 1 et le caisson 2. Par la suite, des abris étanches seront installés afin de pouvoir nettoyer la structure à l'aide d'équipements mécaniques et de sablage. Tous les résidus seront récupérés et disposés selon la réglementation en vigueur. La structure d’acier qui supporte les dalles sera remplacée et la structure principale du pont sera repeinte au niveau du tablier. Finalement, le tablier composé de dalles préfabriquées en béton sera remplacé sur toute la longueur du pont. Une fois les manœuvres terminées, les échafaudages seront démantelés, et ce, avant l'hiver.
L'échafaudage sous le pont peut présenter une entrave potentielle à la navigation. Par contre, aucun navire ou embarcation ne circule sous le pont entre le caisson 1 et le caisson 2 du terminal maritime. De plus, les résidus générés par les travaux seront contenus et disposés adéquatement. Ceux-ci ne risquent donc pas d'engendrer de répercussion potentielle sur la navigation ou l’environnement.
L’échéancier des travaux est de mars à novembre 2026.

